
SAVOIE

LE DiPARTEMENT

Commune de VAL CENIS

(En agglomeration)
D11S du PR 0+0000 au PR 0+0550

Arrete temporaire n° 26-AT-0910

Portant reglementation de la circulation

OUVERTURE RD 115

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu l'arret6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu 1'arrete n°25-AT-2324 en date du 18/11/2025

CONSIDERANT qu'il n'y a plus lieu d'interdire la circulation sur la Rd 115

ARR E T E

ARTICLE 1 :
L'arrete 25-AT-2324 du 18/11/2025, portant r^glementation de la circulation (Circulation interdite) Dl 15 du PR 0+0000 au PR

0+0550 (VAL CENIS) situ6s en agglomeration est abroge a compter du 13/05/2026 a 12h00.

ARTICLE 2 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait a CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par d6I6gation,

Monsieur Ie Directeur des Infrastructures

Signepar\Jean-Philippp'LAPLANCHE
Date: 12/05/2Q26
Qualite : Direb^ur Ues infrastructures

r-A--!' -~

DIFFUSION:
LeMairedeVALCENIS
MA1SON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SDIS 73
SMUR
PC OSB.IS
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat general
Secretariat general
Secretariat general
Secretariat general

J ^ A I

par delcgaiYon

Isafc^je ROBERT
''•e generate

Conformement aux dispositions du Code de justice administrative, 1c present arrete pourra faire 1'objet d'un recours contentieux devant Ie tribunal administratifde Grenoble, dans un delai de deux mois a compter
de sa date de notification ou de publication,

D^iRmfiJ7^iJ%voi
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Commune de VAL CENIS

ID H (En agglomcratiun)
'SAVOTF D115 du PR 0+0000 au PR 0+0550

LE olpARTEMENT Arrete temporaire n° 25-AT-2324

Portant reglementation de la circulation

FERMETURE HIVERNALE D115

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri6te des personnes publiques
Vu I'lnstruction interministerielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et I'exposition aux risques
CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en p^riode de gel et de d6gel pour preserver la
stability de la chauss6e et des ouvrages d'art

CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

securite publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 19/11/2025 ^ 16h00, la circulation des vehicules est interdite sur la D115 du PR 0+0000 au PR 0+0550 (VAL

CENIS) situ6s en agglom&'ation.

ARTICLE 2 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient
de la securite publique.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sera levee par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 4 :
La signalisation reglementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 95 AVENUE DES CLAPPEYS
73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 5 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arret<4 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 6 :
Monsieur Ie President du Gonseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et afRch6 confomiement a la reglementation en vigueur,

Fait b CHAMBERY, 1c

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

urAdjoint des Infrastructures, P61e Maintenance

Signe pa;
Date<
Quallte : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:
MA1SON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR



SDIS 73
PC OSIMS
LeMairedeVALCENIS
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat general
Secretariat general
Secretariat general

SE
ConfonnetiieiH nnx (iisposifions du Code de JusHcc (if/minisfrafive, Ie present arrete powra fa'n'e t'objcl c/'nn reconrs cofifenfienx (fevanl Ie trihnfiaf (ic/tninisfra/if de Grenobfe, dctns un d^lw de c/eux fttois a
cfiifipler de sa (/a/c tfv nofi/jcaHon on t/c pubficalion,



Commune de VAL CENIS

(En agglomeration)
SAVOIE D11S du PR 0+0000 au PR 0+0550

LE DipApTEMENT Arrete temporaire n0 25-AT-2324

Portant reglementation de la circulation

FERMETURE HIVERNALE D11S

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit^s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R, 411-8

Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri6te des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de d6gel pour preserve!' la
stabilite de la chauss6e et des ouvrages d'art

CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secburs et les services contribuant au maintient de la
security publique

A RRE T E

ARTICLE 1 :
A compter du 19/11/2025 ^ 16h00, la circulation des v6hicules est interdite sur la D 115 du PR 0+0000 au PR 0+0550 (VAL

CENIS) situes en agglom6ration.

ARTICLE 2 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient
de la security publique,

ARTICLE 3 :
L'interdiction de cireuler sera levde par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 4 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routi6re sera

mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 95 AVENUE DES CLAPPEYS
73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 5 :
Les dispositions d^fmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 6 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sent charges de 1'execution du present arrete qui sera publid et affiche confonnement a la reglementation en vigueur.

Fait a CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par d6I6gation,

urA^Joint des Infrastructures, Pole Maintenance

Sign6 pa;
Date<
Qualit6 : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR



SDIS73
PC OSIRIS
Le Maire de VAL CENIS
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat general
Secretariat general
Secretariat general

SE
Cofiformcmenf wix (iisposifwi<$ dif Code de JtisHcc admwisfraffve. fe present arrefe fxwrra fwre i'nbjet d'wi recows conicntictix dcvuni Ie (nhwwl udmwistmHf de Grenohle, dans nif tUUti de deiw mois a
compfcr (/€ sa t/afc dc nnlsficaliofi <M tie pnbficution,


